
iô{ 

Nne. 
Si. Yleytingen 
52. V oerendael 
r13. ,1 roen hoven 
54. Zepperen 

Total. 
22,000 habitants : la moitié, 

• • • 

Populatiun. 
8ti3. 
i :>:i9. 
102:;. 
t lli7. 

4 7,86 i. 
1 t ,000. 

Total général. . . . 58,861. 
Ces communes ne sont pas agglon1érées; elles 

sont disséminées dans la province de Limbourg. 

Arrondisseme1it de ,tlaestricht. 

Amby . 
•• 

Beck. 
Bemelen. 
Berg. 
Borgharen. 
Bundc. 
Cadicr. 
Dalgrimby, 
Eysden (rive droite). 
Geulle. 
Grnnd-Looz. 
Galoppe. 
Houthem. 
Hulsberg, 
Iueren. 
Klimmen. 
Koninxheim. 
l\largra ten. 
1\1 eersse 11. 
~lechelen. 
1'l opertingen. 

Beesel, 
Belfeld. 
Linne. 
Lommel. 
Maesbrach t" 
!lonfort. 

An1by. 
Beck. 
Bcesel. 
Dclfcld. 

Nederhehn .. 
N ieuwhagen. 
N ieuwstad. 
Obbicl1t. 
Ohe et Laak. 
Oostham. 
\" ieux Fauq uemont. 
Russon, 
Schimmert. 
Schin op de Gcull. 
Schaesberg. 
Sluse. 
Stevensweert. 
Strueln. 
Ulestraeten. 
Vaals. 
Valkcnberg. 
Vleytingen. 
,~ oerendael, 
\r roenhoven. 

Arrondi11ement de Rurctnonde. 

Odillenberg. 
Posterholt. 
Hoosteren. 
,. enloo. 
\lodorp. 

Arrondisseme,it de Hasselt. 

Zepperen. 

Rii·c droite de la illeiue. 

Bemelen. 
Berg. 
Borgharen, 
Bunde. 

Lud ier. 
Eysdeu. 
Geullc. 
Galoppe. 
llouthem. 
llulsberg. 
luercn. 
Klirnmcn. 
Lin ne. 
Lonunel. 
~largraten. 
~feersscn. 
Monfort. 
Nieu,vhagcn. 
Nie u ,,. s ta d. 
oa ilien berg. 
Obbicht. 

Ualurimbv. ~ •.. 

Crand-Looz. 
Koninxhciru. 
Lommel. 
l\ilcchelen. 
~lopcrtingen. 
Nederhein1. 

()lat· et J .aak. 
Uostlnuu. 
Vieux Fauqueuiont. 
Posu-rho! t. 
ltoostercn. 
Sc l I i nimert. 
~<·hin op <le Genil. 
S(· h aeslu ·rg. 
s1.-,,·rns,,·cert .. 
Strurht. 
Llr-straeten. 
laals. 
Ya l keuberg, 
,, .. cnloo. 
Yen len. 
Voeren da cl. 

Rive gauche de la lieuse. 

ltusson. 
Schaesberg. 
Ylodorp. 
Ylcytingcn. 
Yrocnhoven. 
Zepperen. 

_______ ,_ 
N' ()--· 

\ , ) . 

Projet de décret présenté dans la séance du 30 ïnai 
18:31, par l\l. RAJKEM, rapporteur de ln section r r u 
lrale (a). 

Le cong1·t'-s nation a 1, 

Considéran! que les provinces mérullonales ,1,, ri 
derant routuun» des Pays-Bas, y co-tnpris le grau<l 
duché de Luxembourg, se unü spontanément sép<trre ..• 
des provinces sepientrionales ; et que cette séparai ion 
a été consacrée va,· l'article t cr de la constitution üe 
te Belgique; 

Co·nsidérant qu:avant de 1·eco1irit aux ari11r.~. 111. 

nation t'eut do·nner à r Europe une no1,1,ellc preu ce 
du désir qu/elle a de coticour-ir d f affermisseineut de 

(a) Cc projet , discuté Jans les séances du 1l°r cl tf u 
2 juin , a été amendé, puis adopté Jans sou ensembtc 

l par 150 vois contre 40. 
t t 
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la pat» générale, en se 1nontrm1t disposée à 1•ntrr1· 
dans un arranqement poUtique qui maintien<lraU 
la srparœtion, 8at1s nout•elle effusion de sang (a). 

Décrète: 
Anr. ter. L'élection du chef de l'l::tat sera procla 

mée dans les termes fixés par le décret du 29 jan 
vier 18::il. 

Ain. 2. Le gouvernement est autorisé à ouvrir des 
négociations pour terminer toutes les questions ter 
ritoriales , au moyen de sacrifices pécuniaires , et à 
faire des offres formelles dans ce sens. 

AnT 3. Il e3t également a iuoris« à consentir au 
besoin. que, sans p1·éjudire à la .rnu,·<'l'<tineté de la 
ilrlgique, il suit mis temporairement, dans la forte 
ressc de Jlaestrfrht, muJ garnfann mirte ou une ga,• 
uison étrangère quelconque, autre que hollandaise (b). 

Art. 4. L'arrangement qui pourra intervenir sur 
ces proJJositi01u, sera soumis à la ratiflcation du 
congrès; et, dans tons les ras, il sera fait, au plus 
tard le 20 juin, 1111 rapport ù l'assemblée sur l'état 
des négociatlons (c). 

La section centrale a été unanime pour accorder 
la priorité à ce projet. 

Bruselles, le 30 mai 18o'i. 
Le président , 

E. C. DE Gt::RL>.CIIE. 

Le rapporteur de la section centrale, 
RAlliE~I. 

(A. C) 

Amptation du trône de la Belgique par S. A. R. le 
prince Léopold de Saxe-Cobo1trg. 

Rapporl fait dans la séance du 28 juin 1831, par M. DE 
GERLACU:, président <le la députation du congrès. 

MESSIEURS, 

J'aurais désiré avoir quelques moments de loisir 
pour me recueillir, avant de vous faire mon rapport 
sur la haute mission dont vous nous avez chargés. 
Mais l'impatience bien naturelle que manifestent le 
congrès et le public nous détermine à vous faire 
immédiatement part des pièces dont nous sommes 
porteurs. Nous avons été reçus ayant-hier seule- 

(a) A la demande de M. Forgeur, les considérants ont été 
sl1p11rimés. (Séance du 2 Juin.) 

(h) Article rejeté par 180 voix contre 1. (Seance du 2 frtin). 
(c) Sur la proposition de M. Nothomb, cet article a été 

rédigé en ce, termes : 
e L'arrangement qui pourra intervenir aur ces ndgoda• 

ment. d1Pz S. A. H. le prince de Sa\c--Cohnurg, ru 
tre neuf cl dix. heures du soir, i, l'effe! etc lui 1m\ 
sentcr l'acte solennel du 4 du présent mols, 1111i 
l'appelle à régner sur la Belgique. 
J'aurai l'honneur de vous donner lecture, d'a 

bord de la réponse de S. A. Il., qui accepte le trù11r 
aux termes qui vous seront communiqués par les or 
ganes du ministère chargés de négocier avec la con 
férence de Londres; et 2° de la réponse du prince :'I 
une lettre de M. le régent. Nous avons cru devoir 
vous communiquer cette réponse, parce ,111e 8. A. IL 
y annonce positivement l'intention tic se rendre i111- 
médiatcmeut en Belgique, dans Je cas où les propo 
suions de la conférence seraient acceptées par vous. 

Quant à ces propositions elles-mêmes, comme 
elles n'ont été signées qu'avant-hier assez tard tians 
la soirée, à peine les membres de la députation 
ont-ils eu le tr .nps d'en prendre connaissance. Je 
regrette l'absence forcée d~ quelques-uns de nos 
collègues qu'une extrême fatigue retient chez eux. 
Mais au jour que vous aurez fiXl: pour la discussion, 
chacun '.;'eux s'empressera de rassembler tous IC's 
renseignements qu'il aura pu recueillir pendant son 
séjour à Londres, et de vous les eorurnuniquer, 

Vous voyez, messieurs, que si nous. vous avons 
laissés jusqu'aujourd'hui dans une complète igno 
rance des résultats de notre mission, c'est. que nous 
avons été nous-mêmes dans une grande ignorante 
et dans une extrême perplexité jusqu'au dernier 
moment. Les seuls faits dont nous avons eu con 
naissance tout en arrivant, et que nous avons indi 
viduellement transmis à quelques-uns de nos collè 
gues, c'est le désir du prince de se rendre au vœu 
des Belges; le vif intérêt, la part personnelle qu'il 
prend à nos affaires; les qua li tés aimables et esti 
mables qui le distinguent; cette haute capacité qui 
comprend les besoins d'un peuple ami de tous les 
genres de libertés : tons les membres de votre com 
mission ont été unanimes sous cc rapport. Avant de 
vous donner connaissance de la réponse du prince, 
je vous demande la permission de vous répéter les 
paroles adressées par le président de la députation 
à S. A. R., au nom de ses collègues. 

Le 28 juin 1831. 

Le Jlresidcne du etrngrès cl de la dlr,utation belge, 
E. c. DE GERL,\CIIE, 

ti\, C.) 

" lion, acrii soumis à la ratification du congrès; et, dan, 
n tous leo cas, il sera fail, au plus tar,I le 30 Juin, un rapport 
n sur l'état tlc1 11égociation1 à /'auemb!ce qui statuera 
D immédiatement si elle, doivent etre conünuêes ou rom 
"p1m. • (Seance du 2jmn.) 


